
LE  REFLET

MUNICIPAL
OCTOBRE 2009

Courrier du mois

COMBEQ : Sessions de formation pour les inspecteurs en bâtiment
Réseau Biblio : Renouvellement de la convention d’utilisation Simb@
2847-2512 Québec inc. : Demande d’autorisation pour une dérogation mineure modifiée
Centre Action bénévole Mékinac: Invitation à une activité reconnaissance 25e Anniversaire de fondation
Régie gestion mat. résid.: Invitation à une réunion le 29 septembre : budget et tarifs 2010
Le Groupe Accisst : Invitation à participer à des formations sans frais « S’initier à la prévention,

Compléter ses connaissances, développer ses compétences »
Club Alton: Demande de renouvellement du droit de passage dans les rues saison 2009-2010
Min. Culture : Demande de la municipalité admissible (restauration et mise en valeur du calvaire)
Formation Conseil Mauricie :Formation de 10 pompiers Section 4 pompier 1, au coût de 2 595 $ + taxes
Rob Merrifield, Min. d’État Transport: Réponse à la résolution de la municipalité : Établissement du

Protocole du service postal canadien, maintien du moratoire sur la fermeture des
bureaux de poste en milieu rural

Min. Culture: Demande concernant les Fêtes du 125e (projet d’un parc commémoratif non admissible)
SOPFEU: Remboursement pour assistance incendie près d’un boisé en juin 2009 chèque de 1 162,28 $
Québec en forme: Schéma organisationnel du fonctionnement de Québec en forme
M.R.C. Mékinac : Chèque pour remboursement des contraventions du 1er mai au 31 août 2009 : 1 455 $,

et remboursement location du traîneau d’urgence 196,50 $
Jean-Yves Laforest : Récépissé de la résolution pour le maintien des services de la poste rurale et appui

aux municipalités à la Chambre des Communes
FADOQ St-Adelphe : Contribution pour monte-personne 2 500 $
AFÉAS St-Adelphe : Appui à la municipalité (projet de restauration Christ et calvaire rang St-Joseph)
Hinse-Tousignant: Avis que Michel Tousignant refuse de compléter les travaux du ponceau au 530 rg St-

Joseph
Const. Pavage Portneuf, Lebel asphalte: Cotations pour pavage et rapiéçage  dans la municipalité
Min. Transports: Subvention voirie locale compensation 2009 chèque de 51 700 $
Sûreté du Qc: Rapport annuel d’activités 2008-2009 Sécurité publique MRC Mékinac
Ferme Repau & Fils : Offre de service déneigement 2009-2010
Promutuel Portneuf-Champlain: Requête introductive d’instance en dommages et intérêts au montant de

17 872,45 $ (Steve Lefèbvre/Marie-Claude Germain) comparution le 13 novembre 2009
Régie gest. mat. résid. M.: Prévisions budgétaires 2010 (Augmentations importantes pour

l’enfouissement des matières résiduelles, du recyclage et gestion des boues)
Féd. Québ. mun.: Récépissé de la résolution d’appui pour le schéma de couverture de risques
A.D.M.Q.: Formation sur la Gestion municipale et Greffe, le 14 octobre à Shawinigan
Pluritec: 1er décompte progressif 89 936,97$ (Pégase) travaux de mise aux normes eau potable
Régie gestion mat .résid. Mauricie: Programme de récupération des feuilles mortes
Jean Charest Min.: Récépissé de résolution d’appui (reconstruction de l’école St-Aimé-du-Lac-des-Iles)
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RÉSUMÉ DES RÉSOLUTIONS ADOPTÉES FIN SEPTEMBRE ET OCTOBE 2009

ON PEUT CONSULTER LES PROCÈS-VERBAUX SUR LE SITE WEB www.st-adelphe.qc.ca

OU À LA BIBLIOTHÈQUE (COPIE PAPIER)

Félicitations aux organisateurs des Journées de la Culture

CONSIDÉRANT que le Comité des Journées de la Culture a préparé un programme varié d’activités
culturelles, s’adressant à toute la famille;

CONSIDÉRANT que notre municipalité a bénéficié avantageusement de l’engagement des partenaires
de ce comité qui ont soutenu les initiatives culturelles prévues lors de ces journées;

CONSIDÉRANT l’immense succès qu’a connu cet événement;
EN CONSÉQUENCE, il est résolu à l’unanimité

Que le Conseil de la Municipalité de Saint-Adelphe adresse des sincères félicitations et des
remerciements chaleureux au Comité organisateur des Journées de la Culture, tout
particulièrement à mesdames Annette Condé, Raymonde Gobeil et Anne Bannister, ainsi qu’à
madame Cécile Plourde, messieurs Michel Charest, Don Bannister et Marc Ayotte, et remercie
également tous les artisans bénévoles qui ont collaboré dans l’ombre à cette franche réussite.

Adopté

! Acceptation de la cotation de Béton Vibré pour l’achat de 5 regards et 4 puisards, pour les
travaux  de voirie, d’aqueduc et d’égouts sur la rue Dessureault, au montant total de 6330,59 $
excluant les taxes.

! Acceptation de la cotation de Wolseley au montant de 22 415,47 $ plus taxes, pour la fourniture
des conduites avec les pièces d’équipements, pour les travaux de la rue Dessureault,

! Achat de sept containers auprès de la Régie de gestion des matières résiduelles Mauricie pour
un montant de 7 000 $ payable en 2010.

! Élargissement d’une entrée charretière (trottoir) au 322, rue Principale pour faciliter l’accès au
terrain avec véhicules de commerce (coupe du trottoir, enlèvement des résidus et coût du
béton aux frais de la municipalité), (mise en forme et la finition du béton à la charge entière de
Multi-Del Construction).

! Versements à M. Martin Gauthier, pour la restauration du Christ en croix (calvaire rang St-
Joseph) : le 2e versement de 2 495,10 $ incluant les taxes est payable le 30 septembre 2009 et le
dernier versement au montant de 4 990,20 $ sera payable à la fin des travaux.

! Achat et contrat de pose de deux rampes d’accès à la salle municipale accordé à Entreprises R.
Boutet de St-Georges-de-Champlain, au coût de 663,70 $, incluant les taxes.

! Acceptation de la soumission de Lebel Asphalte pour des travaux de pavage et de rapiéçage à
différents endroits dans la municipalité pour un montant de 24 493,88 $ incluant les taxes.

! Demande d’un remboursement à la Municipalité de St-Ubalde du droit payable concernant le
fonds local réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques (Règlement
municipal 2008-250) (24 920 tonnes de matériel granulaire)

! Paiement du 2e versement de la somme payable en 2009 par la municipalité pour les services de
la Sûreté du Québec au montant de 33 781 $

! Dérogation mineure modifiée accordée à 2847-2512 Québec inc. (Armand Corriveau) au 110,
Principale à St-Adelphe afin de procéder à la vente d’une résidence pour personnes âgées:
la dérogation consiste à régulariser la profondeur du terrain en acceptant de l’abaisser à 47,29
mètres au lieu de 60 mètres, soit une différence de 12,69 mètres

! Inscription de M. Tony Trépanier, inspecteur en bâtiment à une formation donnée par la
COMBEQ  au cours « Permis… Pas permis… » au montant de 235 $
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RÉSUMÉ DES RÉSOLUTIONS ADOPTÉES FIN SEPTEMBRE ET OCTOBE 2009

! Autorisation au maire et au directeur général à signer la convention d’utilisation Simb@ et les
annexes en prolongement de la convention initiale et paiement des coûts annuels d’exploitation
(soit 125 $ de frais fixes annuels pour l’accès au logiciel, et 335,67 $ par poste (2)  pour le
soutien professionnel et technique, ainsi que les cartes d’abonnés au prix unitaire fixé par le
Centre régional de services aux Bibliothèques publiques du Centre-du-Québec, de Lanaudière
et de la Mauricie inc

! Contrat de déneigement des bornes-fontaines pour l’hiver 2009-2010 accordé à Ferme Repau &
Fils au coût de 85 $ l’heure plus taxes et ce, sur appel d’un représentant municipal.

! Acceptation des travaux exécutés jusqu’au 30 septembre 2009 par Pégase et paiement du 1er

décompte progressif à ce jour au montant de 89 936,97 $ (travaux de mise aux normes de l’eau
potable)

! Inscription du directeur général à la formation Gestion municipale - Volet Greffe, donnée par
l’Association des directeurs municipaux du Québec, (coûts d’inscription de 160 $ et de
déplacement seront défrayés par la municipalité.

! Remerciements à la FADOQ locale pour sa contribution au montant de 2 500 $ à la réalisation
d’un monte-personne à l’hôtel de ville, qui facilitera l’accès aux personnes à mobilité réduite, tant
aux bureaux administratifs de l’hôtel de ville, qu’à la salle de la FADOQ.

CALENDRIER POUR L‛ENLÈVEMENT DES DÉCHETS ET DE LA RÉCUPÉRATION

Prendre note que l‛enlèvement des déchets domestiques se fera les jeudis 12 novembre et
26 novembre 2009. Pour la récupération, les dates sont les lundis 2 novembre, 16 novembre et 30
novembre 2009.

Le service de dépôt de matériaux secs (gros rebuts) et de peinture se termine le samedi 31
octobre 2009. Vous êtes donc priés de ne plus apporter de matériaux secs et de peinture à l‛‛éco-
centre, après cette date. Ce service reprendra en juin 2010.

SONDAGE DU CSSS VALLÉE DE LA BATISCAN

Le Conseil d‛administration du CSSS Vallée-de-la-Batiscan entreprend cet automne, une importante
procédure d‛évaluation dans le cadre de la démarche d‛agrément que tout établissement du réseau
doit franchir aux trois ans. Une partie de ce processus vise entre autres à mesurer trois aspects
soient le climat organisationnel de l‛établissement, la qualité des services rendus aux usagers des
quatre (4) centres multiservice qui y sont rattachés et la satisfaction de la clientèle bénéficiant des
services offerts à la population.
Pour évaluer le dernier élément, un sondage téléphonique sera administré dans la semaine du 2
novembre par le conseil québécois d‛agrément, un organisme indépendant vous assurant d‛une totale
confidentialité sur vos réponses. Au cours de cette période, vous recevrez peut-être un appel vous
invitant à vous prononcer sur votre satisfaction des services reçus du CSSS Vallée-de-la-Batiscan.
Prendre quelques minutes de votre temps pour participer à cette sollicitation permettra à
l‛établissement de connaître les principaux points à améliorer en ce qui concerne les services rendus
à la population.
Un plan d‛amélioration donnera suite aux résultats obtenus parmi les éléments évalués. Accepter de
participer au sondage téléphonique, c‛est contribuer à l‛amélioration des services de santé et des
services sociaux rendus à la population du territoire desservi par le CSSS Vallée-de-la-Batiscan.

Source : Amélie Germain-Bergeron, Conseillère cadre aux communications
418-365-7556 poste 5617
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!"UX DE BONNE FÊTE À NOS GENS!

Nos meilleurs v!ux à quelques résidents et résidentes qui célèbrent un anniversaire
de naissance en novembre. Joyeux Anniversaire!  :
Liliane Boisvert : 2 novembre
Lucien Cossette : 16 novembre
Jacques Bouchard : 24 novembre

OPÉRATION NEZ ROUGE 2009

«Je reviens à la maison», voici  le slogan d‛Opération Nez Rouge 2009. En effet,
les membres du comité d‛Opération Nez Rouge Mékinac  sont à préparer la 13e

édition.
La même flamme les motive : sensibiliser la population à se donner un service

d‛accompagnement sécuritaire après une fête bien arrosée. Un ami, un taxi peut combler  ce service
durant l‛année. En période intensive de réjouissances, Opération Nez rouge devient un service de
luxe.

Voici le calendrier des activités 2009 : les 4, 5, 10, 11, 12, 17, 18, 19, 26 et 31 décembre.
Prenez bien en note ces dates importantes avant de fixer vos activités des fêtes !
Pour faire partie de la grande famille « Opération Nez rouge » comme bénévole, vous pouvez

communiquer avec monsieur Grégoire Allaire au numéro 418-365-7283.
Les entreprises ou les familles qui organisent des rencontres d‛employés ou d‛amis et qui

désirent la visite de la mascotte peuvent communiquer avec monsieur Michel D. Baril au numéro 418-
289-2538. Lors de ces visites, le fameux personnage au nez rouge sollicite vos dons.  Soyez
généreux, c‛est pour une excellente cause. Gaétan Thiffault, coordonnateur 2009

LES JOURNÉES DE LA CULTURE

À Saint-Adelphe, dans le cadre des Journées de la culture, une petite excursion a été
organisée pour se rendre à un immense tunnel qui avait été construit en 1912 sous le chemin de fer
du CN pour donner passage aux colons désirant défricher les terres de l‛autre côté. Cette voie
ferrée n‛étant plus utilisée aujourd‛hui, le tunnel demeure le témoin d‛une  époque où le chemin de
fer était un axe important de développement pour une municipalité.

À la caserne Patrick-Douville était exposé un grand crible qui servait à séparer les graines à
partir des récoltes de l‛année précédente pour les semailles du printemps. Cet engin agricole a été
acheté par 25 cultivateurs dans les années ‘30 qui avaient fourni 25$ chacun pour une somme totale
de 625$. Il a été utilisé jusqu‛à la fin des années ‘60 alors que les cultivateurs ont commencé à se
procurer des sacs de semences sur le marché.

À la salle du conseil, Marc Ayotte présentait son petit musée d‛appareils de radio et de
télévision d‛autrefois.

Par ailleurs, par des expositions et une conférence, les citoyens ont pu se familiariser avec
les oiseaux dont le plumage et le ramage embellissent nos étés. Les artistes et artisans locaux ont
pu, encore une fois, exposer leurs !uvres. Le concert de chants mélodieux interprétés par la
chorale Les voix du ch!ur permettait de vivre une soirée riche en émotions.

Le patrimoine et la culture, ça compte à Saint-Adelphe!
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CAPSULE HISTORIQUE

En 1904, la présence de deux propriétaires de moulins à scie est signalée. M. Auguste Martel
(près de la rivière Pierre-Paul) et M. Théode Perron (au milieu du rang St-Joseph). Le Lundi saint
1906, le moulin de Joseph et Amédée Roberge passa au feu. Reconstruit, il recommença ses
activités et il ne s‛arrêta pas de l‛hiver.
Note tirée du livre « La vie municipale à Saint-Adelphe » ou des archives de la Fabrique de Saint-
Adelphe). Recherche : Thérèse Lafontaine-Cossette

CONSEIL D‛ÉTABLISSEMENT

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE DE LA CROISIÈRE, PLEIN SOLEIL ET PRIMADEL
Calendrier des réunions : Lundi 23 novembre à 19h à l‛école Plein Soleil (Hérouxville)

Lundi 25 janvier à 19h à l‛école Primadel (St-Adelphe)
Lundi 22 mars à 19h à l‛école La Croisière (St-Séverin
Lundi 10 mai à 19h à l‛école Plein Soleil (Hérouxville)
Lundi 7 juin à 19h à l‛école Primadel (St-Adelphe)

AVIS DE RECHERCHE : Un membre représentant la communauté pour les municipalités de :
St-Adelphe, St-Séverin et Hérouxville.

POUBELLES À VENDRE

Les personnes qui désirent se procurer une poubelle pour les déchets domestiques peuvent
en faire la demande au secrétariat municipal au numéro 418 322-5721.
Il s‛agit du modèle de 360 litres (Format du bac vert de récupération).
Le coût est de 89 $, taxes incluses.
Faites vite! Les quantités sont limitées. Premiers arrivés, premiers servis!

TIRAGE FÊTES DU 125e ANNIVERSAIRE

2009

Tirage de la contribution volontaire
des citoyens pour aider au
financement des fêtes du 125e

anniversaire.
500 billets seulement.

Contribution volontaire : 20 $
Merci à tous pour votre participation.

Un total de 5 000,00 $ remis en prix.

1er  prix: 2 500,00 $
2e  prix:  1 000,00 $
3e  prix:     500,00 $
4e  prix:     250,00 $
5e  prix:     250,00 $
6e  prix :    100,00 $
7e  prix :    100,00 $
8e  prix :    100,00 $
9e  prix :    100,00 $
10e prix: 100,00 $

Renseignements et billets :
Le tirage se fera le jeudi 10 décembre 2009 à
19h lors du souper du Club FADOQ de St-
Adelphe.
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REMERCIEMENTS

Vous  avez  eu  la  délicatesse  de  nous  témoigner  la  part  que  vous  preniez  à  notre
peine lors du décès de Monsieur Pierre-Émile Plamondon.
Nous en avons été très touchés et tenons à vous remercier pour votre soutien, vos
offrandes de messes, affiliations de prières, fleurs, visite au salon et assistance aux
funérailles.
Que chacun et chacune reçoivent ce message comme l’expression de notre profonde
reconnaissance.

Son épouse Marie-Paule Dessureault
Ses enfants Réjeane (Jean-Claude), Charles-Aimé (Nicole)
Lionel (Ginette), Lucienne (Yvon), Lucie (Gino),
Ginette, Gaston (Guylaine)
Ses petits-enfants et arrière-petits-enfants,
Ainsi que les membres des familles Dessureault et Plamondon

JOUR FÉRIÉ

JOUR DU SOUVENIR : Prendre note que :
La caisse populaire et le bureau de poste seront fermés

le mercredi 11 novembre, Jour du Souvenir. Bon congé!

FÊTE DES COUPLES

Nos meilleurs v!ux de bonheur aux couples qui célèbrent un anniversaire de mariage cette année,
selon un multiple de 5 années de vie ensemble.
Hommage à tous ces couples qui, par leur fidélité, nous révèle l‛amour de Dieu.
Une messe à l‛église, le 18 octobre dernier, venait souligner ces anniversaires.
Félicitations!
50 ans : Gaétane Lafontaine et Éloi Bureau
45 ans : Huguette Charest et Denis Tessier
40 ans : Gaétane Carpentier et Réjean Bureau Réjeanne Marchand et Léo Douville
35 ans : Claire Mainville et Mario Perron Myriam Hamelin et Jean-Marc Charest

Raymonde Charest et Gaston Duchesne  Ginette Gagnon et Gérard Gagnon
Monique Perron et Julien Genest  Colette Perron et Raynald Trépanier

30 ans : Nicole Marchildon et Gilles Cauchon
25 ans : Carole St-Arneault et Clément Gagnon

   (Semainier 11 octobre 2009)

FABRIQUE (DIME)

Des bénévoles distribueront ou ont distribué des enveloppes pour la dîme dans chaque résidence de
notre communauté paroissiale. Vous remettez votre enveloppe au presbytère ou au responsable de
votre secteur. Merci à nos paroissiens!

  (Semainier 11 octobre 2009)



-7-
FEMMES DE MÉKINAC

Café-atelier-Femmes-Échanges: Mercredi 4 novembre. Thème : Un préjugé, ça fait mal.
Invitée: Sylvie Dufresne, psychothérapeute.
De 13h15 à 15h30, au Centre de femmes.

Rendez-vous gourmand : Jeudi 12 novembre. Thème : Végé Paté et Brownies au chocolat.
  Personne ressource : Ginette Gauthier.
  De 13h15 à 15h30, au Centre de femmes.

Petite douceur du mois : Mercredi 18 novembre.
 Invitée : Nathalie Boisvert et Julie Émond, ébénistes de la Coop Juppynate
et Cie de St-Stanislas.
De 19h à 21h, au Centre de femmes.

Café-atelier-Femmes-Échanges : Mercredi 25 novembre. Documentaire « Traverser la peur »
  Récits authentiques suivis d‛une période d‛information et de discussions.

Dans le cadre des Journées d‛action contre la violence faite aux femmes du
25 novembre au 6 décembre. Personne ressource : Nathalie Guindon.

  De 13h15 à 15h30, au Centre de femmes.
Assemblée de cuisine : Jeudi 26 novembre. Invitée : Louyse St-Sauveur, psychothérapeute

Les grands saboteurs de nos relations. (Reconnaître en nous-mêmes les
saboteurs à l‛!uvre et repérer nos zones de tolérance et d‛intolérance. Nous
parlons d‛autoprivation, de ressentiment, de jalousie, de culpabilisation, de
jugement, de comparaison, de projection et d‛appropriation.
De 9h30 à 15h30, au Centre de femmes.
Coût : 5 $ dîner
Réservation obligatoire – Maximum 20 places disponibles

COURS DE PEINTURE

Les personnes intéressées à des cours de peinture à l‛huile à St-Adelphe sont invitées à contacter
Carmen Lavoie au numéro 418 336-2157.

FÊTE DE L‛HALLOWEEN

La fête de l‛Halloween est une tradition particulièrement appréciée des enfants. Dans
toute l‛effervescence de cette soirée, des incidents fâcheux peuvent survenir.
Pour la sécurité de vos enfants, nous portons à votre attention les conseils suivants :
Circuler en groupe sur le trottoir ou l‛accotement; être accompagné d‛un adulte selon

l‛âge; pas de masque, mais plutôt du maquillage; traverser perpendiculairement aux intersections;
privilégier les endroits bien éclairés; refuser de monter avec des inconnus; faire vérifier les
friandises par les parents; porter des bandes fluorescentes; faire un côté de rue à la fois;
respecter l‛environnement et la propriété. Soyez prudents!

PENSÉE DU MOIS

Que l’importance soit dans ton regard, non dans la chose regardée.
(André Gide)
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CENTRE DES LOISIRS

VISITE DU PÈRE NOEL : Le Père Noël souhaite venir rencontrer tous les enfants de St-Adelphe
encore cette année! Accompagné de la Fée des glaces, il distribuera
bonheur et cadeaux le 13 décembre prochain à la salle municipale, de
13h30 à 16h.

Pour  venir  s‛asseoir  sur  ses  genoux,  vous  devez  réserver  votre  place!  Pour
vous inscrire, veuillez s.v.p. contacter Lyna Mongrain au 418 322-5500 (avant
20h). La période d‛inscription se termine le jeudi 26 novembre 2009.
IMPORTANT: Cette année, aucune relance téléphonique ne sera effectuée.
Aucune inscription ne sera possible après le 26 novembre (question
d‛organisation!). Merci de votre compréhension. Bienvenue à tous les enfants!

Anne-Marie Denis

MAISON HANTÉE : En passant pour la cueillette de bonbons, faites un détour à vos risques à la
Maison des Jeunes, hôtel de ville St-Adelphe le 31 octobre de 17h30 à 19h30.
Invitation à toute la population à venir voir une maison hantée. Pour les jeunes,
il est conseillé d‛avoir 8 ans et plus. Pour les amateurs de sensations fortes, au
plaisir de vous voir trembler de peur...  Organisateur : François Michaud.

Line Lapointe, présidente

CLUB FADOQ SAINT-ADELPHE

CRÉDIT D‛IMPÔT POUR LE MAINTIEN À DOMICILE:

Depuis  le  1e janvier 2007, il est possible d‛avoir un crédit d‛impôt remboursable égal à 30% des
dépenses qui ont été engagées pour les plus de 70 ans qui paient, entre autres, pour le
DÉNEIGEMENT.
Ce crédit s‛inscrit dans un programme de maintien à domicile du gouvernement du Québec, avec
beaucoup d‛autres services d‛entretien et d‛approvisionnement et d‛aide à la personne.
Il suffit de le demander lors de la déclaration de revenus. Pour avoir droit à ce crédit, il faut avoir
70 ans et plus et les services doivent être rendus par une personne qui n‛est ni un conjoint ni une
personne à charge. Il faut présenter les factures ou contrats, cette mesure visant à contrer le
travail au noir. Toute personne ayant un revenu annuel familial de moins de 50 000$ a droit au 30%
de crédit remboursable. Pour plus de renseignements www.revenu.gouv.qc.ca ou à Revenu Québec à
Trois-Rivières 819-379-5360, poste 5.

MESSE ANNUELLE: Le 1e novembre, les membres du Club FADOQ Saint-Adelphe auront une messe
dédiée à leurs intentions. Joignons nos prières pour ceux qui nous ont quittés
et ceux que nous aimons.

SOUPER MENSUEL: Le jeudi 19 novembre aura lieu notre souper mensuel à la salle FADOQ au coût
de 11$. Une personne vous appellera pour confirmer votre présence avant le
mardi midi. Danse et animation avec Diane et Marcel.

SOUPER DE NOEL : le jeudi 10 décembre,  à  la  salle  FADOQ.  Il  y  aura  tirage  des  prix  de  la
contribution volontaire organisée au profit des Fêtes du 125e anniversaire.

Philippe Dufresne, président
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AFEAS

Réunion des membres le mercredi 18 novembre à 13h30 à la salle du conseil municipal.
Madame Cécile Plourde, qui a contribué à la mise sur pied d‛Info-Aînés Mauricie, nous parlera de cet
organisme et des besoins des aînés. Soyez au rendez-vous.
Notre brunch de Noël aura lieu le mercredi 9 décembre à la salle de quilles.

Raymonde Gobeil

SOCIÉTÉ D‛HISTOIRE DE SAINT ADELPHE

ASSEMBLÉE DES MEMBRES: Les membres et amis sont invités à une assemblée le dimanche 8
novembre à 19h à la salle du conseil de l‛Hôtel de ville.

Après un mot de bienvenue de notre présidente, Madame Cécile Plourde et un court rapport
des activités de l‛organisme et du comité du 125e anniversaire, Monsieur Jacques Thiffault
nous  présentera  son  livre  sur  les  Filles  de  Jésus  qu‛il  a  écrit  à  l‛occasion  du  100e

anniversaire de l‛arrivée des Filles de Jésus.
Prix de présence. Un goûter sera servi. Raymonde Gobeil, vice-présidente

LIVRE DU 100e DES FILLES DE JÉSUS

Lors de la prochaine assemblée de la Société d‛histoire de Saint-Adelphe, le dimanche 8
novembre à 19h, à la salle du conseil de l‛hôtel de ville, il y aura présentation du livre du 100e des
Filles de Jésus.

On sait qu‛en 2010, nous soulignerons en même temps que les Fêtes du 125ede la paroisse, le
centième anniversaire de l‛arrivée des religieuses.

Pour l‛occasion, un livre souvenir a été réalisé par Jacques Thiffault. Ce livre retrace toute
l‛histoire de la Congrégation. Le document qui a près de 200 pages est abondamment illustré de
photos et de tableaux artistiques de peintres de chez nous. Il contient aussi un résumé de tous les
procès-verbaux de l‛ancienne commission scolaire locale, des faits marquants de la vie
communautaire, de même que la nomenclature de tous les enseignants(es), religieux(ses), inspecteurs
d‛écoles et commissaires qui ont !uvré dans le milieu.

Le livre constitue la somme d‛une solide recherche dans des documents d‛archives qui s‛est
échelonnée sur près de deux années. Un beau document à offrir en cadeau ou à conserver pour
l‛histoire. Il sera bientôt disponible en novembre au montant de 20 $ (soit le coût de l‛imprimerie).

Deux autres livres du même auteur seront bientôt finalisés. L‛un retracera cette fois des
souvenirs d‛autrefois sous forme d‛anecdotes historiques. Le dernier traitera de la vie municipale et
communautaire de 1860 à nos jours.

Cette trilogie de livres permettra aux jeunes et moins jeunes de chez nous de mieux
connaître leur histoire et de souligner de façon marquante l‛année festive 2010.

STATIONNEMENT HIVERNAL

Nous vous rappelons que durant la période hivernale, il est interdit de laisser son véhicule
en stationnement sur les chemins publics durant la nuit, entre 23h00 et 7h00 et ce, du 15 novembre
au 1er avril de chaque année et ce, dans le but de faciliter et d‛assurer l‛entretien des chemins.

Les propriétaires de véhicules qui ne respectent pas ce calendrier peuvent se voir
remettre une contravention par la Sûreté du Québec.
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MESSAGE DU MAIRE

JOURNÉES DE LA CULTURE : Je désire adresser mes chaleureux remerciements à Mesdames Annette
Condé et Raymonde Gobeil, pour leur formidable implication à la
réalisation des Journées de la Culture 2009.

Merci aux bénévoles qui ont oeuvré à différents niveaux en offrant leur plein soutien à l’organisation
des activités. Merci aux citoyens et citoyennes pour leur participation.
C’est grâce à la coopération fructueuse de personnes passionnées de culture que l’événement a pu
connaître une fois de plus cette année, un franc succès.
Les commentaires élogieux, formulés en lien avec l’événement, viennent récompenser l’immense
travail que vous avez accompli! Vous pouvez en être très fier(e)s!
Avec l’assurance de mes sentiments très cordiaux, je remercie vivement chacun et chacune d’entre
vous.

FÉLICITATIONS À M. MICHEL MARCOTTE: C’est avec une grande fierté que la municipalité de St-
Adelphe a été informée qu’un enseignant de l’école Primadel, monsieur Michel
Marcotte, avait été sélectionné à l’échelle nationale pour faire partie des vingt-cinq
finalistes des Prix du Gouverneur général, pour l’excellence en enseignement de
l’histoire canadienne, année 2009.

Des vingt-cinq finalistes retenus, un comité de juges verra à retenir six des meilleures candidatures,
suite à une évaluation du dossier de chacun en ce qui a trait aux innovations et aux réalisations
apportées dans le domaine de l’enseignement de l’histoire du Canada et des sciences humaines.
Les 6 récipiendaires se verront remettre chacun un prix de 2 500 $, une médaille en or et un voyage
pour deux à Ottawa, dans le cadre d’une remise des prix par la Gouverneure générale du Canada,
qui se tiendra le 20 novembre. À noter que dans l’éventualité où monsieur Marcotte recevait un prix,
l’école Primadel se verrait remettre un don de 1000 $.
La Municipalité de St-Adelphe lui souhaite la meilleure des chances et lui adresse ses sincères
félicitations pour cette distinction en enseignement décernée par la Société d’histoire du Canada.

NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL : Je profite de l’occasion pour féliciter les membres du conseil élus par
acclamation, soit madame Anne-Marie Denis et messieurs Claude Thiffault, Réal
Côté, Roger Drouin, Michel Denis et Louis-Marc Trudel.

Je souhaite une bienvenue toute particulière aux nouveaux élus et remercie ceux qui ont bien voulu
renouveler leur mandat.
Je voudrais également remercier madame Anne Bannister, messieurs Philippe Dufresne et Jean-
Guy Rodrigue membres du conseil sortants, avec qui j’ai eu l’immense privilège de travailler. Je
peux vous assurer qu’ils ont, au cours de leur mandat respectif, placé les citoyens au c"ur de leurs
préoccupations quotidiennes et qu’ils ont contribué assidûment au développement économique,
social et culturel du milieu.
Je remercie aussi la population pour la confiance renouvelée qu’elle m’a témoignée. J’entreprends
ce  3e mandat à la mairie avec la même détermination, soit poursuivre le plan de développement
local adopté au printemps 2008, porter une attention aux services offerts à notre population,
travailler pour assurer notre prospérité dans l’intérêt de la collectivité et être à l’écoute des
préoccupations dans le domaine municipal.

SÉANCE DU CONSEIL: La prochaine séance ordinaire du conseil municipal se tiendra le lundi 9
novembre 2009, à 20h. À l’ordre du jour, entre autres, le discours du budget.
Cordiale bienvenue!

Paul Labranche, Maire

DÉTECTEURS DE FUMÉE

Assurez-vous que votre résidence soit munie d‛un détecteur de fumée installé correctement
et en bonne condition. Il doit être placé dans les corridors, près des chambres à coucher, à au moins
10  cm  du  mur  s‛il  est  placé  au  plafond  ou  10  cm  du  plafond  s‛il  est  placé  au  mur.  Vous  pouvez
consulter le site de la Sécurité publique au www.msp.gouv.qc.ca


